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Brochure n° 3023

Convention collective nationale

IDCC : 1412. – INSTALLATION, ENTRETIEN, RÉPARATION
ET DÉPANNAGE DE MATÉRIEL AÉRAULIQUE,

THERMIQUE ET FRIGORIFIQUE

AVENANT N° 52 DU 30 JUIN 2010
RELATIF À LA RÉVISION DES CLASSIFICATIONS

NOR : ASET1051251M

IDCC : 1412

Entre :

Le SNEFCCA,

D’une part, et

La CFDT ;

La CGT-FO ;

La CFTC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Modifi cation du chapitre XI de la convention collective nationale

Le chapitre XI de la convention collective nationale est remplacé par les 
dispositions suivantes.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES
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« CHAPITRE XI

CLASSIFICATIONS

Section 1

Définitions

Pour une meilleure compréhension du présent chapitre, quelques termes 
sont à préciser :

1. Certification (donnée objective)

La certification est caractérisée par un titre homologué correspondant 
au poste proposé :

– diplômes (éducation nationale) ;
– titre professionnel du ministère du travail (certificat de formation pro-

fessionnelle) ;
– certificat de qualification professionnelle (CQP) ;
– titre homologué du CFI de la chambre de commerce et d’industrie de 

Paris (CCIP),

conformément à l’annexe de l’accord formation applicable à la branche 
professionnelle.

Il est rappelé qu’il existe 3 moyens permettant d’obtenir une certifica-
tion :

– la formation initiale ;
– la formation continue (notamment par le biais de Formfroid) ;
– la VAE.

2. Terminologie

Expérience :

L’expérience est caractérisée par la maîtrise des savoir-faire opérationnels 
(administratif, commercial, technique, organisationnels, etc.) liés au poste 
dans lequel l’activité sera réalisée.

Compétence métier ou fonction :

La compétence résulte de la combinaison de connaissances, de savoir-
faire opérationnels, de savoir comportementaux professionnels, mise en 
œuvre pour réaliser une activité avec des moyens alloués et une autonomie 
définie.

Compétences transversales éventuelles :

Les activités peuvent mettre en œuvre des compétences transversales à 
plusieurs métiers et fonctions telle l’autonomie, l’organisation du travail, 
la coordination d’activités. Ces compétences transversales peuvent de plus 
être développées quand la classification augmente.
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3. Méthode de lecture

Les niveaux, échelons et coefficients sont attribués aux salariés par rap-
port au poste effectif occupé dans l’entreprise et non en référence aux cer-
tifications dont les intéressés sont titulaires.

Un salarié employé à un poste correspondant à sa certification doit obli-
gatoirement être classé au moins au seuil d’accueil minimal prévu pour la 
certification en question.

Il est bien entendu que, par certification, il convient d’entendre les cer-
tifications telles que définies par les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur à la date de la signature de l’accord et concernant notamment 
l’enseignement technique et professionnel dans la spécialité exercée et des 
fonctions d’encadrement.

Le classement au sein d’un niveau tient compte, entre autres, de la com-
plexité des tâches, de l’expérience professionnelle, des compétences et des 
responsabilités confiées, de l’autonomie.

4. Révision

Les partenaires sociaux conviennent de se revoir pour examiner les éven-
tuels dysfonctionnements du présent accord dans un délai maximal de 
2 ans.

(Voir sections pages suivantes.)
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Article 2
Champ d’application

Le présent accord s’applique sans réserve à l’ensemble des entreprises 
relevant du champ d’application de la convention collective nationale des 
entreprises d’installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, 
dépannage de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes 
(code IDCC 1412).

Article 3
Notifi cation. – Dépôt. – Extension

Le présent accord sera, conformément aux dispositions du code du tra-
vail, notifié aux organisations syndicales représentatives et, au terme d’un 
délai de 15 jours à compter de cette notification et à défaut d’opposition, 
fera l’objet d’un dépôt auprès la direction générale du travail. Le présent 
accord fera l’objet d’une demande d’extension dans les conditions fixées 
par le code du travail.

Article 4
Entrée en vigueur

Les dispositions du présent accord entreront en vigueur le jour suivant 
celui où les formalités de dépôt auront été accomplies.

Fait à Paris, le 30 juin 2010.

(Suivent les signatures.)




